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COMPAGNIES DE L U M I È R E ÉLECTRIQUE EN CANADA. 

Du nombre 315 d'établissements en 1903 il y avait 1,786 employés et un 
capital investi d'au-delà $20,000,000, contre 762 employés et un capital de 
$3,200,000 en 1891. 

Le tableau suivant fait voir le nombre de compagnies de lumière élec
trique, enregistrées d'après l'acte d'Inspection de la Lumière Electrique, 
durant les années terminées le 30 juin 1902 et 1903. 

1902. 1903. 
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Total 315 12,874 995,056 324 14,780 1,212,681 315 12,874 995,056 324 14,780 1,212,681 
NOTE.—1 lampe à arc équivaut à 10 lampes incandescentes. 

MILICE. 
Par l'acte de l'Union 1867, le commandement en chef des forces navales et 

militaires en Canada est attribué au Roi et le contrôle de ces forces est placé 
entre les mains du parlement du Canada. 

A la confédération, le parlement du Canada a créé un département de la 
milice et de la défense dont sir George E. Cartier en a été le premier ministre. 
Le premier acte concernant la milice a été passé en 1862, 32 Vict., chap 40, 
d'après les dispositions de la quinzième section de l'acte de 1867 

Le tableau suivant est un état des listes régimentaires de la milice active 
et permanente pour l'année 1904. 

MILICE PERMANENTE. 
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Total 106 26 20S 996 1,336 256 


